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Pour publication immédiate 

 
 

INTERDICTION D'ARROSAGE MÉCANIQUE EN VIGUEUR 
SUR LE TERRITOIRE DE SAINTE-AGATHE-DES-MONTS 

 
 
Sainte-Agathe-des-Monts, le 2 juin 2010.- Compte tenu du peu de précipitations reçu 

au cours des derniers jours, la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts a émis une interdiction 

d'arrosage mécanique sur son territoire. Il est donc interdit d'utiliser un dispositif 

d'arrosage mécanique ou système d'arrosage automatique pour fins d'arrosage de 

pelouse, jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux. 

 

Cet avis sera en vigueur jusqu'à nouvel ordre et la collaboration des citoyens est 

demandée afin que cette réglementation soit respectée. 
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Source : Brygitte Foisy, directrice du service de la culture et des communications 
  (819) 326-4595, poste 3322 
  culture@ville.sainte-agathe-des-monts.qc.ca 

 


